GAZIFÈRE INC.

RAPPORT ANNUEL AU 30 SEPTEMBRE 2003

TÉMOIGNAGE DE LUCIE VANDAL-PARENT

Q.1
Quel est votre nom et votre position au sein de Gazifère Inc. ?
R.1
Mon nom est Lucie Vandal-Parent et je suis Directeur général adjoint.

Q.2
Avez-vous déjà témoigné devant la Régie de l'énergie (Régie) ?
R.2
Oui. 

Q.3
Quel est l'objectif de votre témoignage ?
R.3
Mon témoignage a pour but de donner suite aux demandes de la Régie dans sa décision D‑2003-74 sur la fermeture réglementaire des livres 2002 et de formuler certaines demandes à la Régie en ce qui a trait aux projets d’extension de réseau.

Q.4
Dans sa décision sur la fermeture des livres 2002, la Régie demande au distributeur de soumettre, lors du dépôt du rapport annuel au 30 septembre 2003, une analyse complète et détaillée démontrant que les modalités de l’entente avec Papier Masson (Maclaren) ont été respectées.  Avez-vous soumis l’analyse complète et détaillée telle que demandée par la Régie ?

R.4
Oui.  Gazifère a soumis une analyse complète et détaillée démontrant que les modalités de l’entente avec Papier Masson ont été respectées.  La consommation réelle de Papier Masson s’est avérée beaucoup moindre que les prévisions puisque la conversion du procédé chimique à un procédé de pâte thermo-mécanique a eu pour effet de réduire la consommation annuelle prévue de 40,9 millions de m3 à environ 34,1 millions de m3.  De plus, l’augmentation du prix de la fourniture gaz durant l’année témoin 2001 a contribué à diminuer encore plus la consommation de Papier Masson.  Par contre, la diminution importante des coûts de construction au montant de 1 431 074$ vient plus que compenser la baisse de consommation.  Enfin, Papier Masson n’a pas changé de service pendant la durée de l’entente.  Le client est demeuré au service interruptible (Tarif 9).  

Gazifère a tenu compte de toutes ces données dans le calcul de rentabilité du projet Masson-Angers qui s’avère rentable.  Voir les pièces GI-2, documents 5, 5.1 et 5.2.  La pièce GI-2, document 5.2 démontre la rentabilité du projet Masson-Angers après six ans, soit la fin de l’entente avec Papier Masson.  

Q.5
Dans sa décision D-2003-74, la Régie demande aussi à Gazifère de présenter la consommation de Papier Masson à ce jour et prévue pour les années à venir.  Avez-vous donné suite à cette demande ?

R.5
Oui.  Gazifère a démontré la consommation de Papier Masson à ce jour à la pièce GI-2, document 5, page 2 de 3, note 1.  Quant à la consommation des années 7 à 15, elle est identique à la consommation réelle de l’année 2003, soit 10 461 476 m3. 

Q.6
Dans sa décision sur la fermeture des livres 2002, la Régie demande de préciser les hypothèses utilisées dans les calculs révisés supportant l’analyse de rentabilité du projet, VAN et TRI.  Avez-vous précisé les hypothèses utilisées ?

R.6
Oui.  Gazifère a précisé les hypothèses utilisées à la pièce GI-2, document 5, page 3 de 3 . 

Q.7
En ce qui a trait au projet d’extension du réseau Masson-Angers, la Régie demande à Gazifère de déposer les calculs utilisés à la fin du contrat pour déterminer la rentabilité du tronçon nécessaire pour desservir Papier Masson.  Avez-vous déposer ces calculs ?  Papier Masson aura-t-elle une contribution financière à payer ?

R.7
Gazifère n’a pas déposé les calculs pour déterminer la rentabilité du tronçon pour desservir Papier Masson puisqu’il n’y a pas de chiffres comparatifs avec la demande d’autorisation préalable.  Nous avons plutôt présenté les calculs pour le projet Masson-Angers dans son ensemble, soit Papier Masson, Masson-Angers et Buckingham.  Ces calculs tiennent compte de la consommation de Papier Masson pour les six premières années seulement.  Gazifère a déposé ces calculs à la pièce GI-2, document 5.2.  Ces calculs démontrent que le projet d’extension du réseau Masson-Angers est rentable après six ans. La VAN est de 721 226$ et le TRI est de 10,99%.  La demande d’autorisation préalable (requête 3364-96) démontrait une VAN de 600 000 $.  Papier Masson n’aura donc pas de contribution financière à payer.  

Q.8
La Régie demande également copie de tout document établissant les termes de la fin de l’entente entre Gazifère et Papier Masson.  Avez-vous déposé ces documents ?

R.8
Le premier document qui établit les termes de la fin de l’entente entre Gazifère et Papier Masson est l’entente elle-même que Gazifère a déposée à l’intérieur de la demande d’autorisation préalable (requête 3364-96).  Par ailleurs, suite aux calculs révisés de la rentabilité du projet Masson-Angers à la fin du terme de six ans, Gazifère doit aviser le client des résultats et cet avis mettra fin à l’entente.  

Q.9
Gazifère a-t-elle une demande à adresser à la Régie en ce qui a trait au projet Masson-Angers ?

R.9
Oui.  Gazifère demande à la Régie de mettre fin au suivi du projet Masson-Angers puisque Gazifère suit le projet depuis six ans et que le projet est rentable.  Il présente une VAN de 2 709 625$ et un TRI de 18,43%. Selon la demande d'autorisation préalable, la VAN du projet dans son ensemble, soit Masson-Angers et Buckingham était de 3 030 028 $ avec un TRI de 11,62% (voir GI-2, document 2, page 1 de 2, requête 3364-96) alors que la VAN de Buckingham seulement était de 206 827 $ avec un TRI de 8,53% (voir GI-5, document 1.1, page 1 de 1, requête 3364-96).

Q.10
Gazifère a-t-elle une demande à adresser à la Régie en ce qui a trait au projet d’extension du réseau Buckingham Est ? 

R.10
Gazifère demande à la Régie l’autorisation de mettre fin au suivi du projet Buckingham Est puisqu’il y a déjà 4 ans que Gazifère présente le suivi du projet qui démontre une VAN de 101 021$ et un TRI de 7,04% comparativement à 41 264$ et 6,81% dans la demande d’autorisation préalable.  De plus, non seulement le secteur commercial a dépassé de beaucoup les volumes prévus, mais les investissements en conduites sont aussi moindres que prévu. 

Q.11
Gazifère a-t-elle fourni, toutes les données pertinentes telles que demandées par la Régie pour les suivis de projets ?
R.11
Oui.  Gazifère a fourni toutes les données pertinentes pour les suivis de projets :


Projet Musée de la nature – chemin Pink : GI-2, documents 4 et 4.1


Projet Masson-Angers : GI-2, documents 5, 5.1 et 5.2


Projet Buckingham Est : GI-2, documents 6 et 6.1

Q.12
Est-ce que ceci termine votre témoignage ?
R.12
Oui.
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